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Évaluation et comptabilisation particulières 

 

Actifs de nature particulière 

361-1. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Frais d’établissement  

Les dépenses engagées à l’occasion d’opérations qui conditionnent l’existence ou le 
développement de l’entité dans son ensemble mais dont le montant ne peut être rapporté à des 
productions de biens ou de services déterminées, suivent le traitement comptable suivant :  

• les frais de constitution, de transformation, de premier établissement, peuvent être 
inscrits à l’actif comme frais d’établissement. Leur inscription en compte de résultat 
constitue néanmoins la méthode préférentielle ; 

• les frais d’augmentation de capital, de fusion et de scission peuvent être inscrits à 
l’actif en frais d’établissement. Leur imputation sur les primes d’émission et de fusion 
constitue néanmoins la méthode préférentielle ; en cas d’insuffisance, ces frais sont 
comptabilisés en charges. 

Les frais d’établissement sont amortis selon un plan et dans un délai maximum de 5 ans.  

361-2. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Le montant des primes de remboursement 
d’emprunt est amorti systématiquement sur la durée de l’emprunt soit au prorata des intérêts 
courus, soit par fractions égales. Toutefois, les primes afférentes à la fraction d’emprunt 
remboursée sont toujours amorties.  

361-3. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Les frais d’émission d’emprunt peuvent être 
répartis sur la durée de l’emprunt d’une manière appropriée aux modalités de remboursement de 
l’emprunt. Néanmoins, il est possible de recourir à une répartition linéaire lorsque les résultats 
obtenus ne sont pas sensiblement différents de la méthode précédente.  

Règlement n°2004-06 du CRC – Les articles 361-4 à 361-7 sont supprimés.  

 

Subventions d'investissement inscrites dans les capitaux propres 

(Règlement n°2000-06 du CRC) 

362-1. – Le montant des subventions d'investissement, lorsqu’il est inscrit dans les capitaux 
propres, est repris au compte de résultat selon les modalités qui suivent.  

1- La reprise de la subvention d'investissement qui finance une immobilisation amortissable 
s'effectue sur la même durée et au même rythme que l'amortissement de la valeur de 
l'immobilisation acquise ou créée au moyen de la subvention.  

2- La reprise de la subvention d'investissement qui finance une immobilisation non 
amortissable est étalée sur le nombre d'années pendant lequel l'immobilisation est inaliénable aux 
termes du contrat. A défaut de clause d'inaliénabilité, le montant de la reprise de chaque exercice 
est égal au dixième du montant de la subvention.  

3- Toutefois, des dérogations aux modalités fixées aux I et II peuvent être admises si des 
circonstances particulières le justifient, par exemple le régime juridique de l’entité, l'objet de son 
activité, les conditions posées ou les engagements demandés par l’autorité ou l’organisme ayant 
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alloué la subvention.  

 

Évaluation et comptabilisation des opérations financières spécifiques 

Opérations sur titres 

371-1. – Vente à réméré  

1 - Dans la comptabilité du cédant, les titres vendus à réméré sont enregistrés dans les 
conditions suivantes :  

• à la date de l'opération, les titres sont sortis de l'actif et le résultat de la cession est 
inscrit au compte de résultat, 

• à la date de clôture d'un exercice, lorsque la résolution de la vente est envisagée avec 
suffisamment de certitude, la plus-value ou la moins-value de cession est annulée. Une 
provision pour risques est constatée s'il apparaît une décote de la valeur actuelle des 
titres par rapport à leur valeur comptable à la date de sortie et si les éléments cédés 
n'ont pas fait l'objet d'une opération de couverture. Les charges et produits sur 
opérations de réméré sont inscrits dans le compte de résultat selon les règles 
comptables applicables aux différents opérateurs. 

2- Dans la comptabilité du cessionnaire, les titres achetés à réméré sont enregistrés dans les 
conditions suivantes :  

• à la date de l'opération, les titres sont enregistrés à leur prix d'achat, 

• à la date de clôture d'un exercice, si la résolution de l'achat est envisagée avec 
suffisamment de certitude, aucune provision n'est constituée lorsqu'une moins-value 
potentielle est constatée sur les titres concernés. Les produits à inscrire au compte de 
résultat sont ceux à percevoir en cas de résolution. 

3- En cas de résolution de la vente, les écritures qui résultent de la cession et de l'acquisition 
sont contre-passées chez le cédant et chez le cessionnaire.  

371-2. – (Règlement n°2005-09 du CRC) – Opération de désendettement de fait  

1- La comptabilisation d'une opération de désendettement de fait est subordonnée à la réunion 
des conditions suivantes :  

• a) le transfert à l'entité juridique distincte est irrévocable; 

• b) les titres transférés :  

o sont affectés de manière exclusive au service de la dette; 

o sont exempts de risques relatifs à leur montant, à leur échéance et au paiement 
du principal et des intérêts; 

o sont émis dans la même monnaie que la dette; 

o ont des échéances en principal et intérêts telles que les flux de trésorerie 
dégagés permettent de couvrir parfaitement le service de la dette ; 
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• c) l'entité tierce assure l'affectation exclusive des titres qu'elle a reçus au 
remboursement du montant de la dette. 

2- La dette pour son montant restant à rembourser, les intérêts courus non échus, la prime de 
remboursement et les frais d’émission ainsi que les titres et les éléments qui se rapportent aux 
titres, notamment les dépréciations et les intérêts courus non échus sont sortis du bilan de l'entité 
cédante pour le montant pour lequel ils y figurent au jour de l'opération. Ils sont inscrits pour un 
montant identique dans la comptabilité de l'entité chargée du service juridique de la dette.  

3- Dans la comptabilité de l'entité qui transfère, sont enregistrées dans le résultat :  

• d’une part, la différence entre le montant de sortie des titres et des éléments qui s'y 
rapportent et le montant de sortie de la dette et des éléments qui s'y rapportent, 

• d’autre part, les commissions qui se rapportent à cette opération. 

4 - Dans la comptabilité de l'entité chargée du service de la dette, seule la commission 
participe à la détermination du résultat. La fraction de la commission qui est afférente aux 
exercices ultérieurs est inscrite en produits constatés d'avance et rapportée au résultat au fur et à 
mesure de l'exécution de l'obligation.  

Opérations à terme fermes ou conditionnelles 

372-1. – Les montants nominaux des contrats, qu’ils aient ou non vocation à être réglés à 
terme, ne sont pas comptabilisés au bilan. Ils font l’objet d’engagements s’ils sont susceptibles 
d’être payés. Une information doit être donnée en annexe pour tous les contrats significatifs.  

Les variations de valeur des contrats sont enregistrées de façons différentes selon qu’elles 
s’inscrivent dans le cadre d’opérations de couverture ou d’autres opérations.  

372-2. – Une opération n’est qualifiée de couverture que si elle présente toutes les 
caractéristiques suivantes :  

• les contrats ou options de taux d’intérêt achetés ou vendus ont pour effet de réduire le 
risque de variation de valeur affectant l'élément couvert ou un ensemble d'éléments 
homogènes, 

• l'élément couvert peut être un actif, un passif, un engagement existant ou une 
transaction future non encore matérialisée par un engagement si cette transaction est 
définie avec précision et possède une probabilité suffisante de réalisation, 

• l'identification du risque à couvrir est effectuée après la prise en compte des autres 
actifs, passifs et engagements, 

• une corrélation est établie entre les variations de valeur de l'élément couvert et celles 
du contrat de couverture, ou celles de l’instrument financier sous-jacent s’il s’agit 
d’options de taux d’intérêt, puisque la réduction du risque résulte d’une neutralisation 
totale ou partielle, recherchée, a priori, entre les pertes éventuelles sur l’élément 
couvert et les gains sur les contrats négociés, ou l’option achetée, en couverture. 

Les opérations réalisées par les vendeurs d’options ne peuvent être qualifiées de couverture 
que dans des cas exceptionnels.  

Les contrats qualifiés de couverture sont identifiés et traités comptablement en tant que tels 
dès leur origine et conservent cette qualification jusqu’à leur échéance ou dénouement.  
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Les variations de valeur de ces contrats ou options, constatées sur les marchés organisés, sont 
enregistrées dans un compte d’attente libellé Instruments de trésorerie puis rapportées au compte 
de résultat sur la durée de vie résiduelle de l’élément couvert de manière symétrique au mode de 
comptabilisation des produits et charges sur cet élément.  

Lors de la sortie de l’élément couvert, le montant des variations de valeur enregistrées en 
compte d’attente jusqu’à cette date est intégralement rapporté au compte de résultat et, si 
l’opération de couverture n’est pas dénouée, les variations ultérieures concernant cette opération 
sont traitées conformément à l’article 372-3.  

Pour les éléments couverts dont les règles d’évaluation imposent de retenir à l’inventaire le 
coût d’achat ou le prix de marché si celui-ci est inférieur, le montant cumulé des variations de 
valeur du contrat, enregistrées en compte d’attente, vient en déduction dans le calcul des 
éventuelles dépréciations.  

372-3. – (Règlement n°2005-09 du CRC) – Les variations de valeur des contrats négociés sur 
les marchés organisés, constatées par la liquidation quotidienne des marges débitrices et 
créditrices, sont portées au compte de résultat en charges ou produits financiers.  

Les variations de valeur des options constatées lors de transactions de gré à gré sont inscrites à 
des comptes transitoires, en attente de régularisation ultérieure.  

• à l’actif du bilan pour les variations qui correspondent à une perte latente, 

• au passif du bilan pour les variations qui correspondent à un gain latent. 

Les gains latents n’interviennent pas dans la formation du résultat.  

Lorsque l’ensemble des transactions de gré à gré engendre une perte latente, celle-ci entraîne 
la constitution d’une provision financière.  

Comptabilisation des actifs donnés en garantie dans le cadre de contrats de 
garantie financière assortis d'un droit de réutilisation  

(Règlement n°2007-03 du Comité de la réglementation comptable) 

373. – (Règlement n°2007-03 du CRC) – Les actifs donnés en garantie dans le cadre de 
contrats de garantie financière assortis d’un droit de réutilisation sont comptabilisés et évalués 
conformément aux dispositions de l’annexe III du présent règlement.  

 

Prise en compte des opérations dépassant la période comptable ou l'exercice 

(Règlement n°99-08 du CRC) 

380-1. – (Règlement n°99-08 du CRC) – Est appelé contrat à long terme, un contrat d’une 
durée généralement longue, spécifiquement négocié dans le cadre d’un projet unique portant sur 
la construction, la réalisation ou, le cas échéant, la participation en qualité de sous-traitant à la 
réalisation, d'un bien, d'un service ou d'un ensemble de biens ou services fréquemment 
complexes, dont l'exécution s'étend sur au moins deux périodes comptables ou exercices. Le droit 
de l’entité à percevoir les revenus contractuels est fonction de la conformité au contrat du travail 
exécuté.  

1- Un contrat à long terme est comptabilisé soit selon la méthode à l'achèvement, soit selon la 
méthode à l'avancement.  
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2- La méthode à l'achèvement consiste à comptabiliser le chiffre d’affaires et le résultat au 
terme de l'opération. En cours d'opération, qu'il s'agisse de prestations de services ou de 
productions de biens, les travaux en cours sont constatés à la clôture de l’exercice à hauteur des 
charges qui ont été enregistrées.  

3- La méthode à l'avancement consiste à comptabiliser le chiffre d’affaires et le résultat au fur 
et à mesure de l’avancement des contrats.  

4- Si l’entité retient la méthode à l’avancement et est en mesure d’estimer de façon fiable le 
résultat à terminaison, le résultat est constaté en appliquant au résultat à terminaison le 
pourcentage d’avancement.  

Ce pourcentage est déterminé en utilisant la ou les méthodes qui mesurent de façon fiable, 
selon leur nature, les travaux ou services exécutés et acceptés. Peuvent être retenus :  

• le rapport entre les coûts des travaux et services exécutés à la date de clôture et le total 
prévisionnel des coûts d’exécution du contrat, 

• les mesures physiques ou études permettant d’évaluer le volume des travaux ou 
services exécutés. 

Par travaux et services exécutés et acceptés, il y a lieu d’entendre ceux qui peuvent être 
considérés comme entrant, avec une certitude raisonnable, dans les conditions d’acceptation 
prévues par le contrat.  

5- Si l’entité retient la méthode à l’avancement mais n’est pas en mesure d’estimer de façon 
fiable le résultat à terminaison, aucun profit n’est dégagé.  

6- La capacité à estimer de façon fiable le résultat à terminaison repose sur les trois critères 
suivants :  

• la possibilité d’identifier clairement le montant total des produits du contrat, 

• la possibilité d’identifier clairement le montant total des coûts imputables au contrat, 

• l’existence d’outils de gestion, de comptabilité analytique et de contrôle interne 
permettant de valider le pourcentage d’avancement et de réviser, au fur et à mesure de 
l’avancement, les estimations de charges, de produits et de résultat. 

7- A la date de clôture, lorsque l’entité se situe dans les cas relevant du paragraphe IV, les 
produits contractuels sont comptabilisés en chiffre d’affaires puis régularisés, le cas échéant, à la 
hausse comme à la baisse, pour dégager le résultat à l’avancement. Lorsque l’entité se situe dans 
les cas relevant du paragraphe V, le montant inscrit en chiffre d’affaires est limité à celui des 
charges ayant concouru à l’exécution du contrat.  

8- Que l’entité applique la méthode à l’achèvement ou la méthode à l’avancement, la perte 
globale probable est provisionnée, sous déduction des pertes éventuellement déjà constatées.  

En présence de plusieurs hypothèses de calcul, la perte provisionnée est la plus probable 
d’entre elles ou à défaut la plus faible. Dans ce cas, l’article 531-2 (27) prévoit une description 
appropriée dans l’annexe du risque additionnel mesuré par rapport à l’hypothèse de perte la plus 
faible.  

La perte qui ne peut être estimée de façon raisonnable ne donne lieu à aucune provision mais à 
une information dans l’annexe prévue à l’article susvisé.  

9- La méthode à l’avancement conduisant à une meilleure information, est considérée comme 
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préférentielle.  

La décision d’adopter la méthode à l’avancement porte sur tous les contrats en cours à cette 
date.  

L’effet du changement de méthode est calculé de façon rétrospective sur la base du 
pourcentage d’avancement et du résultat à terminaison estimés à l’ouverture de l’exercice du 
changement de méthode.  

Dans le cas où le résultat à terminaison n’est pas déterminable de façon fiable au début de 
l’exercice, l’effet du changement de méthode à l’ouverture se mesure en prenant en compte 
l’estimation du résultat à terminaison à la clôture de l’exercice du changement. L’article 531-2 
(27) prévoit une description appropriée dans l’annexe de cette modalité de calcul.  

 

Évaluation et comptabilisation des opérations faites en commun et pour le 
compte de tiers 

Sociétés en participation 

391-1. – Sociétés en participation.  

1- L’enregistrement du résultat des opérations faites par l'intermédiaire d'une société en 
participation dépend des clauses contractuelles et de l'organisation comptable prévue par les 
coparticipants.  

2- Lorsque la comptabilité de la société en participation est tenue par un gérant, seul 
juridiquement connu des tiers, les charges et les produits de la société en participation sont 
compris dans les charges et les produits du gérant.  

La répartition du résultat s'effectue de la façon suivante :  

• a) dans la comptabilité du gérant, la quote-part dans les résultats revenant aux 
coparticipants est portée dans un compte de charges ou de produits spécifique, suivant 
le cas, par le crédit ou le débit des comptes courants des intéressés, 

• b) dans la comptabilité des autres coparticipants, la quote-part de résultat leur revenant 
est inscrite suivant le cas dans un compte de produits ou de charges spécifique par le 
débit ou le crédit du compte courant du gérant. 

G.I.E. 

392-1. – Les résultats d'un groupement d’intérêt économique (G.I.E.) sont comptabilisés, par 
ses membres, lorsqu’une décision de répartition de résultats est intervenue.  

Lorsque les résultats du G.I.E. sont bénéficiaires, ses membres comptabilisent, au cours de 
l'exercice de distribution, la créance correspondante dans les produits financiers.  

Lorsque les résultats du G.I.E. sont déficitaires, les membres comptabilisent une charge 
correspondant au versement du complément de cotisation, si la perte est définitive. Si la perte 
n’est pas définitive, les membres comptabilisent des apports ou des avances complémentaires.  

392-2. – A défaut de dispositions spéciales, la comptabilité des communautés d'intérêt autres 
que les sociétés en participation et les G.I.E. peut être établie par référence aux règles énoncées à 
l'article 391-1 pour les sociétés en participation.  
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Immobilisations faisant l’objet d’une concession de service public et résultat 
de la concession 

393-1. – (Règlement n°2005-09 du CRC) – Les immobilisations faisant l’objet d’une 
concession de service public ou de travaux publics sont évaluées dans les conditions suivantes.  

1- Le droit exclusif d'utilisation de biens du domaine public ou le droit exclusif d'exploitation 
est porté pour mémoire à l'actif du bilan de l'entité concessionnaire.  

Exceptionnellement, lorsque le droit du concessionnaire sur les immobilisations non 
renouvelables mises en concession par le concédant a fait l'objet d'une évaluation, soit dans le 
contrat de concession, soit à l'occasion d'un transfert, son montant constitue un élément 
amortissable sur la durée de la concession. Dans ce cas, la valeur des biens en pleine propriété est 
portée au pied du bilan.  

2- Les biens mis dans la concession par le concédant ou par le concessionnaire sont inscrits à 
l'actif du bilan de l'entité concessionnaire.  

L’inscription à l’actif du bilan du concessionnaire de la valeur des biens mis gratuitement dans 
la concession par le concédant comporte une contrepartie au passif du bilan, classée dans les 
autres fonds propres.  

3- Le maintien au niveau exigé par le service public du potentiel productif des installations 
concédées est assuré par le jeu des amortissements ou, éventuellement, par des dépréciations 
adéquates et en particulier les provisions pour renouvellement.  

Dans la mesure où la valeur utile d’une installation peut être conservée par un entretien 
convenable, l’installation ne fait pas l’objet de dotations aux amortissements au compte de 
résultat du concessionnaire.  

4- L’entreprise concessionnaire distingue l’activité de chacune des concessions ou de chaque 
catégorie de concessions dans des comptes de résultat appropriés.  

Opérations faites pour le compte de tiers 

394-1. – Les opérations traitées par l’entité pour le compte de tiers en qualité de mandataire 
sont comptabilisées dans un compte de tiers. Seule la rémunération de l’entité est comptabilisée 
dans le résultat.  

Les opérations traitées, pour le compte de tiers, au nom de l’entité, sont inscrites selon leur 
nature dans les charges et les produits de l’entité.  

 


